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ICHN



Réunion d’information – Décembre 2021

* ≥ 3 UGB herbivores OU porcins
Eligibilité 
en zone 

de 
montagne

Eligibilité 
en ZSCN 
et ZSCS

PAC 2014-2022 PAC 2023-2027

* ≥5 UGB herbivores OU porcins 

* ≥ 3 UGB herbivores
• ET ≥ 3 ha de surfaces 

fourragères éligibles

• Avoir son siège d’exploitation 
en ZSCN ou ZSCS

• ET ≥ 3 ha de surfaces fourragères éligibles 
OU ≥ 1 ha de culture éligible 

* ≥ 50% revenu activité agricole

* ≥5 UGB herbivores

• ET ≥ 3 ha de surfaces 
fourragères éligibles

suppression critère siège

* ≥ 80% de la SAU en ZSCN et/ou ZSCS et/ou montagne
* ≥ 50% revenu activité agricole

ICHN

Maintien des zonages, des plages de chargement et des montants /ha.   A CONFIRMER



    PÔLE ENTREPRISE ET TERRITOIRES

      décembre 2021

LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES (Hors AB)LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES (Hors AB)

Pilier 2

MAEC surfaciques localisées
(Natura 2000,…)
environ 200 M€ /an 

(chantier en cours)



    PÔLE ENTREPRISE ET TERRITOIRES

      décembre 2021

Pilier 2



    PÔLE ENTREPRISE ET TERRITOIRES

      décembre 2021

LA GESTION DES RISQUESLA GESTION DES RISQUES

Pilier 2

Maintien des principes de la PAC actuelleMaintien des principes de la PAC actuelle

2 outils complémentaires au niveau national, 
co-financés par le FEADER :

➢  L’assurance multirisque climatique 
subventionnée

 Système à niveaux progressifs

➢  L’aide au fonds de mutualisation (FMSE) / Hors 
PAC

sur base d’affiliation des producteurs
remboursement jusqu’à hauteur de 65 % des 
montants de l’indemnité versée

En attente de la mise en œuvre de la réforme en cours
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